



Politique encadrant l’assignation temporaire dans le cadre d’un dossier de lésion professionnelle
Le masculin est utilisé dans le but d’alléger le texte et sans préjudice pour la forme féminine

1.0 Objectif
Favoriser le maintien du lien d’emploi et le prompt retour au travail d’un travailleur ayant subi une lésion professionnelle pendant l’attente de consolidation de la lésion. Et cela, tout en respectant les limitations fonctionnelles ainsi que les restrictions médicales du travailleur blessé. 

2.0 Cadre juridique
Les articles 179 et 180 de la Loi sur les accidents du travail et les maladies professionnelles (LATMP) agissent à titre de référence.

Art. 179
« L’employeur d’un travailleur victime d’une lésion professionnelle peut assigner temporairement un travail à ce dernier, en attendant qu’il redevienne capable d’exercer son emploi ou devienne capable d’exercer un emploi convenable, même si sa lésion n’est pas consolidée […] » 

Art. 180
« L’employeur verse au travailleur qui fait le travail qu’il lui assigne temporairement le salaire et les avantages liés à l’emploi que ce travailleur occupait lorsque s’est manifesté sa lésion professionnelle et dont il bénéficierait s’il avait continué à l’exercer. » 

3.0 Responsabilités des parties
La haute direction et la direction des ressources humaines sont responsables de la diffusion et de l’application de la présente politique. Pour leur part, les travailleurs doivent s’y conformer.

4.0 Procédure à suivre
4.1 Un travailleur qui subit un accident de travail doit immédiatement déclarer l’évènement à son supérieur immédiat ou à tout autre représentant de l’employeur;
4.2 Le travailleur blessé, s’il en a les capacités, rédige une déclaration de l’événement;
4.3 L’employeur/supérieur immédiat remet au travailleur l’enveloppe incluant les documents d’assignation temporaire avant sa première visite chez son médecin traitant. Le travailleur remettra ces documents à son médecin à chaque rendez-vous médical;
4.4 Immédiatement après avoir vu le médecin, ou au plus tard dans un délai de 24 heures, le travailleur remet à son employeur/supérieur immédiat une copie de son rapport médical ainsi que le formulaire d’assignation temporaire dûment remplis et signés par son médecin, et ce même dans un cas de refus;
4.5 L’employeur/supérieur immédiat se réserve le droit d’exiger qu’un formulaire d’assignation temporaire rempli par un médecin lui soit remis dans un délai de 48 heures suite à une consultation médicale où le travailleur a omis de faire remplir ce formulaire;
4.6 Le travailleur dont l’assignation temporaire est autorisée doit, en tout temps, respecter les exigences prescrites par son médecin;
4.7 L’employeur/supérieur immédiat respecte en tout temps les restrictions du travailleur ainsi que les indications du médecin traitant dans l’attribution des tâches à accomplir;

4.8 Le travailleur informe son employeur/supérieur immédiat de toute difficulté pouvant nuire à l’assignation temporaire. Il collabore également à la recherche de solutions.
4.9 Le travailleur informe son employeur/supérieur immédiat de la date de ses suivis médicaux afin que les documents d’assignation temporaire lui soit fournis. 
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5.0 Approbation de la haute direction
La présente politique a été approuvée le ____ (date) ____par _____________(signature). 

6.0 Engagement du travailleur 
J’affirme, en apposant ma signature, avoir pris connaissance de la politique de l’entreprise en matière d’assignation temporaire. 


Signature du travailleur 					Date	
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